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ARTICLE 1. ORGANISATEUR ET LOI APPLICABLE 
 
 TUI France, Société par actions simplifiée au capital de 199 280 474 euros, inscrite 
au RCS de Nanterre sous le numéro 331 089 474, dont le siège social est situé au 
32 rue Jacques Ibert 92300 Levallois-Perret (ci-après : « l’Organisateur » ou 
« société organisatrice ») organise concernant sa marque Marmara, un jeu  du 18 
mars 2014 à _10 heures au 31 mars 2014 à ___23h59_heures, les heures de la 
France métropolitaine faisant foi (ci-après désigné, le " Jeu "). 
 
Le Jeu, le Site et l'interprétation du présent règlement sont soumis au droit français. 
Le Jeu est accessible sur le site http://www.marmara.com/  (ci-après le " Site"). Il est précisé 

à toutes fins utiles que le Jeu n’est pas accessible par le biais du site mobile 

m.marmara.com. 

 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 

La participation auJeu entraîne l’acceptation pleine et entière du présent règlement, en 

toutes ses dispositions, des règles de déontologie en vigueur sur Internet, des conditions 

d’utilisation du Site et des conditions générales de vente de la Société organisatrice, ainsi 

que la règlementation applicable aux jeux-concours . 

Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le règlement entraînera la 

nullité de la participation. 

 

La participation au Jeu est ouverte à toute personne résidant  en France Métropolitaine 

(Corse comprise), à l'exclusion du personnel de l'Organisateur (le personnel de la société 

TUI FRANCE) ainsi que les membres de leur famille proche (parents, frères et sœurs ou 

toute autre personne résidant dans le même foyer), et de celui des sociétés/personnes ayant 

participé à l'élaboration directe ou indirecte du Jeu (la société Octelio) et de leur famille 

proche (parents, frères et sœurs ou toute autre personne résidant dans le même foyer). 



 

Tout participant doit être âgé d'au moins 18 ans et disposer de la capacité juridique et d’un 

accès internet. 

 

(Ci-après le « Participant ») 

La participation au jeu est ouverte à tout Participant : 
-ayant  effectué, pendant la durée du Jeu,  un achat ferme et définitif  sur le Site d’au moins 
un forfait touristique  (hôtel+vols au départ de certains aéroports de France métropolitaine)   
(ci-après le «Séjour ») 
-avoir réglé intégralement la somme correspondant à ladite commande selon les modes de 
paiement prévus sur le Site 
 
 
Toute annulation totale ou partielle, pour quelque cause que ce soit, de l’achat réalisé sur le 
Site donnera lieu à l’annulation totale ou partielle  de la participation au Jeu correspondante, 
et, le cas échéant, à la restitution totale ou partielle (au prorata de la valeur des achats 
annulés) de la dotation  éventuellement gagnée.  
 
Les Participants reconnaissent que leur commande passée sur le Site n’est pas motivée, ni à 
titre  principal, ni à titre accessoire, par l’espérance d’un gain résultant de leur participation 
au Jeu 
 

La participation au Jeu d’une personne frappée d’un des cas d’exclusion visés ci-dessus 

sera sanctionnée par la nullité pure et simple de cette dernière sans avoir à accomplir d’autre 

formalité ou diligence.  

La participation au Jeu se fait exclusivement  suite à une réservation par voie électronique, 
au moyen du formulaire de réservation des séjours proposé en ligne sur le Site. Aucun autre 
moyen de participation et de réservation ne sera pris en compte ( toute réservation 
notamment par téléphone, télécopie ou courrier électronique).  
 
Seule la personne à l’initiative de la réservation du Séjour et agissant en tant que mandataire 
(agissant au nom et pour le compte de passagers associés) sera considérée  comme 
participant au Jeu. Les passagers associés à la réservation ne pourront participer au Jeu. 
 
 
Chaque Participant ne pourra jouer qu’une seule fois pendant toute la durée du Jeu. 
 
2.2 Données des participants 
En application de la loi " informatique et libertés " du 6 janvier 1978 modifiée, les Participants 
disposent d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données 
les concernant auprès de : 
 
Octelio Conseil 
Grand Jeu Marmara « Gagnez 3 fois vos vacances » 
22, rue de Palestro 
75002 Paris  
 
Les informations enregistrées par la Société Organisatrice dans le cadre de l’organisation du 
Jeu sont réservées à l’usage de cette-dernière, sont nécessaires au déroulement du Jeu et 
ne peuvent être communiquées qu’aux sociétés participant à l’organisation du Jeu pour les 
besoins de celle-ci. 
 



Le Participant autorise la Société Organisatrice et les sociétés participant à l’organisation du 
Jeu à mentionner son gain éventuel dans le cadre de la promotion du Jeu sur le Site ou sur 
le 
Site Internet des sociétés participant à l’organisation du Jeu, en indiquant par exemple son 
prénom, son initiale de nom de famille et son gain, par une formule du type «Pierre D. 
X euros remboursés sur marmara.com». 
 
 
2.3 Validité de la participation 
Les informations et coordonnées fournies par le Participant doivent être valides et sincères, 
sous peine d'exclusion du Jeu et, le cas échéant, de perte de la qualité de gagnant. 
 
Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de 
modifier les dispositifs de Jeu proposés, notamment afin d'en modifier les résultats ou 
d'influencer par un moyen automatisé ou déloyal la validité du tirage au sort ou de la 
désignation d'un gagnant. S'il s'avère qu'un Participant a été tiré au sort ou a gagné une 
dotation en contrevenant au présent règlement, par des moyens frauduleux, tels qu'une 
recherche automatisée ou l'emploi d'un algorithme, ou par des moyens autres que ceux 
résultant du processus décrit par l'Organisateur sur le Site ou par le présent règlement, la 
dotation concernée ne lui serait pas attribuée et resterait propriété de l'Organisateur, sans 
préjudice des éventuelles poursuites susceptibles d'être intentées à l'encontre du Participant 
par l'Organisateur ou par des tiers 
 
Il est rigoureusement interdit pour un Participant de jouer avec plusieurs adresses e-mail 
ainsi que de jouer à partir d'un compte de joueur ouvert au bénéfice d'une autre personne. 
Un seul et unique compte de joueur sera ouvert par une même personne possédant les 
mêmes nom, prénom et adresse e-mail et domicile. 
 
 
 
ARTICLE 3. MODALITES DE PARTICIPATION 
 
 
La participation au Jeu sera proposée à chaque Participant après son achat d’un Séjour  , 
directement sur le Site.  
 
Le Participant sélectionnera alors le type de tirage auquel il souhaite participer, parmi les 
trois options alternatives suivantes : 
 
• un tirage permettant de gagner 10% de  la valeur de son Séjour, avec une probabilité de 
gain de 1 chance sur 100 
 
• un tirage permettant de gagner la valeur de son Séjour, avec une probabilité de gain de 1 
chance sur 500 
 
• un tirage permettant de gagner 3 fois la valeur de son Séjour, avec une probabilité de gain 
de 1 chance sur 1000. 
 
Le Participant déclenchera un tirage au sort instantané qui sera alors effectué 
informatiquement, de manière aléatoire et sans intervention humaine et conformément aux 
caractéristiques du tirage qui auront été annoncées au Participant et/ou choisi par lui parmi 
plusieurs options sur le Site après son achat du Séjour . 
 
Le Participant sera informé en temps réel, ainsi que par email, de son gain éventuel. 
 



La responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être engagée du fait 
d’un changement d’adresse du Participant postérieurement à sa réservation ou de toute 
information erronnée figurant sue le formulaire de réservation. 
 
 
ARTICLE 4. DOTATIONS 
 
Pour les Participants, en fonction du type de tirage pour lequel le Participant a opté, sont mis 
en jeu : 
• le remboursement de 3 fois la valeur du  Séjour telle qu’elle figure dans le panier acheté sur 
le Site  
• le remboursement de 100 % de la valeur du Séjour telle qu’elle figure dans le panier acheté 
sur le Site 
• le remboursement de 10% de la valeur du Séjour telle qu’elle figure dans le panier  acheté 
sur le Site. 
 
 
Le montant du remboursement correspond à la portion du prix TTC effectivement payé par le 
Participant, en tenant compte des frais de dossier mais également éventuelles réductions ou 
offres promotionnelles dont le Participant a pu bénéficier par ailleurs.  
 
 
 
 
ARTICLE 5. VERSEMENT DES DOTATIONS EVENTUELLES  
 
 
En cas de gain, la somme ainsi gagnée sera versée par la Société Organisatrice ou par la 
société participant à l’organisation du Jeu au Participant par virement bancaire. 
 
A cette fin, il sera demandé au Participant de fournir les informations bancaires nécessaires. 
Il pourra le faire en renseignant la rubrique appropriée accessible via l’email reçu en cas de 
gain. 
 
Le versement du gain visé au paragraphe précédent interviendra dans un délai maximum de  
15 jours après la date de retour du  Séjour du Participant, sous réserve que le Participant ait 
bien communiqué à 
la Société Organisatrice les informations bancaires ou autres nécessaires. 
 
Le Participant gagnant sera réputé avoir définitivement et irrévocablement renoncé à son 
gain si les informations précitées nécessaires à la réalisation du paiement du gain n’étaient 
pas reçues par la Société Organisatrice a à l’issue d’un délai de 60 jours après la réception 
de l’email l’informant de son gain.  
 

En cas de paiement du gain au Participant gagnant, Marmara adressera au Participant 
gagnant un email lui confirmant le virement de ses gains sur son compte. Un délai d’une 
dizaine de jours peut s’écouler entre la réception de cet email et la réception effective des 
gains, qui correspond au délai de traitement du virement bancaire. 
 
Les éventuels frais financiers liés à l’encaissement du ou des versements de gains qui 
pourraient être facturés au Participant par sa banque restent à sa charge exclusive. 
La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être engagée en cas d’erreur ou de 
non 
- Distribution d’un avis de gain ou en cas de mauvaise transmission ou de retard du 
paiement du gain ou en cas de perte de données lorsque ces évènements sont dus au fait 
ou à la faute d’un tiers (y compris le fournisseur d’accès Internet, le prestataire fournissant le 



service de courrier électronique ou une banque) ou du Participant lui-même (y compris en 
cas de saisie incorrecte de ses coordonnées personnelles et/ou bancaires) 
 
 
ARTICLE 6. REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION 
 
Les frais engagés pour la participation au jeu  via Internet seront remboursés sur demande 
adressée exclusivement par courrier à l'Opérateur de ce Jeu assistant l'Organisateur dans 
l'organisation du Jeu : 
 
Octelio Conseil 
Grand Jeu Marmara « Gagnez 3 fois vos vacances » 
22, rue de Palestro 
75002 Paris 
 
Le montant forfaitaire du remboursement correspondant aux éventuels frais occasionnés 
pour s'inscrire au Jeu, y participer et se connecter pour consulter les résultats sera de 0.61€.  
 
Le cas échéant, toute demande de remboursement devra être envoyée dans le mois suivant 
le tirage au sort et comporter dès la demande de remboursement, les documents et 
informations suivantes relatifs au participant : 
- Nom, Prénom, adresse postale et adresse email 
- Photocopie de la facture détaillée de son fournisseur d’accès internet (s’il n’est pas sur une 
base gratuite ou forfaitaire) 
- Relevé d’identité bancaire 
 
Aucune demande de remboursement adressée par courrier électronique ne pourra être prise 
en compte.  
 
Une seule connexion sera remboursée par foyer (même nom, même adresse) et seront 
honorées dans un délai de 4 semaines à compter de la réception de la demande écrite.  
 
Toutefois, tout accès au Site effectué sur une base gratuite ou forfaitaire (au moyen d'une 
connexion par câble, ADSL, Wi-Fi ou liaison spécialisée, etc) ne pourra donner lieu à aucun 
remboursement dans la mesure où le fait pour le Participant de se connecter au Site et de 
participer au Jeu ne lui aura occasionné aucun frais ou débours spécifique. 
 
Les frais d’affranchissement engagés pour l’envoi de la demande de règlement seront 
remboursés sur simple demande, en nature sous la forme d’un timbre de la Poste au tarif 
ECOPLI en vigueur (0,50€). Un seul timbre sera remboursé par foyer (même nom, même 
adresse) 
 
ARTICLE 7. RESPONSABILITE 
 
Les images utilisées sur le Site, les objets représentés, les marques et dénominations 
commerciales mentionnées, les éléments graphiques, informatiques et les bases de 
données composant le Site, sont la propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne 
sauraient être extraits, reproduits ou utilisés sans l'autorisation écrite de ces derniers, sous 
peine de poursuites civiles et/ou pénales. 
 
L’Organisateur pourra à tout moment modifier, suspendre, interrompre ou annuler le jeu, 

sans que leur responsabilité puisse être engagée. Toute modification fera l’objet d’une 

annonce et sera déposée chez Me Karine GUET Huissier de Justice à la résidence de 

MONTEREAU FAULT YONNE.  



L'Organisateur ou ses prestataires tels que l'Opérateur du Jeu, la Société Octelio, agissant 
pour le compte de l'Organisateur, ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en 
cas de force majeure ou d'événements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, 
il était amené à annuler le présent Jeu, à l'écourter, le proroger, le reporter ou en modifier les 
conditions, sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. Il se réserve dans tous les 
cas la possibilité de prolonger la période de participation. En particulier, l'Organisateur ou 
ses prestataires décline toute responsabilité pour le cas où le Site serait indisponible au 
cours de la durée du Jeu, ou en cas de dysfonctionnement du procédé de tirage au sort 
automatisé qui ne lui serait pas imputable. 
 
 Les dotations ne peuvent donner lieu à aucune contestation ou réclamation d'aucune sorte, 
ni être échangés à la demande du gagnant. 
 

ARTICLE 8. RECLAMATIONS 

Toute contestation ou réclamation à ce Jeu ne sera prise en compte que si elle est adressée 

avant le 10 avril 2014, le cachet de la poste faisant foi. 

 

Toute contestation ou réclamation devra être formulée par lettre adressée à l’Organisateur 

du Jeu dont les coordonnées figurent à l’article 1. 

 

Cette lettre devra indiquer la date précise de participation au jeu, les coordonnées complètes 

du joueur et le motif exact de la contestation. Aucun autre mode de contestation ou de 

réclamation ne pourra être pris en compte. 

 

L’Organisateur sera seul souverain pour trancher toute question d'application ou 

d'interprétation du règlement ou en cas de lacune de celui-ci à l'occasion du déroulement du 

présent jeu. 

 

ARTICLE 9. DEPOT DU REGLEMENT 

 

Le présent règlement est déposé chez Me Karine GUET Huissier de Justice à la 
résidence de MONTEREAU FAULT YONNE (77130), 3, avenue du Général de Gaulle 
Tél. : 01.64.32.06.42 Fax : 01.64.70.07.03 
 
Le règlement est accessible auprès de l'huissier dépositaire, ainsi qu'à partir du Site durant 

le Jeu. Il est également disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à 

l'Opérateur du Jeu agissant pour le compte de l'Organisateur, à l'adresse suivante : 

Octelio Conseil 

Grand Jeu Marmara « Gagnez 3 fois vos vacances » 

22, rue de Palestro 

75002 Paris 

 

Le timbre nécessaire sera remboursé sur simple demande écrite sur la base du tarif lent 

« Lettre » en vigueur. Une seule demande par foyer (même nom, même adresse), sera prise 

en compte. 

En cas de différence entre la version du règlement déposée chez l’huissier de justice précité 

et la version du règlement accessible en ligne, la version déposée chez l’huissier de justice 

prévaudra. 

 

ARTICLE 10. JURIDICTION 



 

 Tout litige relatif à l’interprétation ou l’exécution du règlement sera soumis à la compétence 

exclusive des Tribunaux de Paris. 


